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Mis en cause
Boisvert J.C.S.:–
1  La Cour est saisie d'une requête en révision judiciaire de la sentence arbitrale rendue le 18 février 2005 par l'arbitre intimé.

2  Elle fut transmise au requérant le 26 février. Il n'est pas contesté que le requérant a intenté son recours dans un délai raisonnable, la requête ayant été signifiée le 24 mars au mis en cause et le 26 à l'intimé.

3  Le Collège François-Xavier Garneau a comparu et contesté le bien-fondé de la requête.

4  Me Montreuil, en décembre 1997, était enseignant du département des techniques juridiques du Collège. Le 3 décembre 1997 suite à une rencontre avec les autorités du Collège qui exigeaient son départ soit par voie de démission ou de congédiement, il est survenu une entente datée du 4 décembre réglant le litige et Me Montreuil a signé une lettre de démission prenant effet le 16 août 1999.

5  Le 29 avril 1998 Me Montreuil soumet un grief au Collège portant sur deux questions, soit d'abord que le consentement donné n'est pas valable et ensuite que sa démission constitue un congédiement déguisé.

6  L'arbitre décide du grief le 2 février 2000. Il y a lieu de reproduire les trois dernières pages de la décision :

Nous devons maintenant analyser la preuve reçue relative à l'étude de son état ces 3 et 4 décembre 1997 et ce, en tenant compte notamment du rapport du docteur Serge Côté (point 3.8). La lecture et la relecture de ce rapport du 31 mars 1998 nous conduisent à ce premier constat à l'effet que l'on n'y retrouve aucun élément précis et déterminant relatif à l'état mental de M. Montreuil ces 3 et 4 décembre 1997 et d'ailleurs, les conclusions formulées ne nous paraissent guère convaincantes. Le fait que cette négociation en vue de son départ ait « soulevé beaucoup d'anxiété, beaucoup d'insécurité, beaucoup de tristesse… » est certes vraisemblable et, à tout le moins, nullement surprenant. Mais était-ce suffisant pour perdre la maîtrise de la volonté ? Ce rapport de quatre (4) pages et outre la page introductive et la quatrième page qui comprend « l'opinion » déjà rapportée (point 3.8), la problématique est décrite en deux pages. On y retrouve seulement ce que M.Montreuil rapporta au spécialiste : les rencontres des 3 et 4 décembre 1997 ; le party d'Halloween ; l'historique de la tendance au travestissement et le calme retrouvé sous l'aspect féminin. Ces derniers énoncés aboutissent à cette appréciation générale :

« En date du 18 mars 1998, monsieur a un examen mental tout à fait normal dans le sens qu'il n'y a pas de structure dépressive, l'affect est approprié, une certaine anxiété mais qui est normale » (page 3 du rapport).

Par la suite, le docteur Côté donne son opinion relative à la seule journée du 4 décembre 1997 (point 3.8). Il y a, nous semble-t-il, un grand écart entre cette page 3 et les conclusions formulées relatives à la journée du 4 décembre 1997 (point 3.8). Au cours de sa déposition, le docteur Côté s'est dit conforté par les témoignages entendus (point 4.56). Si on se rapporte aux déclarations de ces mêmes témoins (points 4.1 à 4.4), on n'y retrouve aucune déclaration donnant des indices sérieux et crédibles quant à l'état d'anxiété grave au point d'affecter l'aptitude présumée à consentir de M. Montreuil. La plupart de ces témoins rappelèrent ce que M. Montreuil leur avait aussi déclaré. En quelque sorte, nous nous retrouvons en une certaine circularité de données et qui ne peuvent guère nous convaincre de faire nôtres les conclusions hypothétiques proposées par le docteur Côté. Pour ces raisons, nous entendons considérer davantage la trame même des faits et gestes de M. Montreuil avant, pendant et après ce 4 décembre 1997 et tels que déjà rappelés et soupesés.

On ne saurait négliger, pour nos fins, l'étroite relation entre ces deux actes signés ce 4 décembre 1997 par M. Montreuil. L'entente ne visait qu'une fin, soit celle d'aménager le départ de M. Montreuil. Du point de vue du Collège, nous pourrions dire que dix (10) modalités sur douze (12) de cette entente (point 3.1) constituaient le coût et les obligations qu'il entendait assumer en vue d'obtenir ce départ et que ce dernier soit définitif et sans heurt (paragraphes 10 et 12 de l'entente, point 3.1). Devenu ainsi la causa causans des obligations du Collège, on saisit davantage l'intimité, l'interdépendance de ces deux actes. À notre avis, ce sont deux actes d'une même pièce au point que le consentement donné par M. Montreuil à l'entente doit être d'égale valeur juridique à celui qu'il a donné également à l'autre, soit la démission. Notons que le libellé de cette démission provenant de M. Montreuil directement et personnellement renvoie expressément à cette entente.

Les faits de novembre 1997 (point 4.9), le contenu de l'entente et les actes de M. Montreuil posés le 5 décembre 1997 (point 4.8), le 5 janvier 1998 (point 3.6) et le 3 février 1998 (point 3.4) sont tous réalisés dans le meilleur respect de la finalité de cette entente et des suites à donner à sa démission. On ne peut dès lors retenir que M. Montreuil fut à ce point abasourdi, ce 4 décembre 1997, pour donner un consentement valide à un acte (point 3.1) et nullement valide à l'autre (point 3.2) et ce, à l'insu des personnes bien présentes auprès de lui.

Par ces motifs, nous concluons que le consentement donné par M. Montreuil ce 4 décembre 1997 à sa démission (point 3.2) et aussi à l'entente qui y est rattachée, est réputé avoir été valablement fait et, en conséquence, ce grief est rejeté à toute fin que de droit.

7  L'arbitre ne s'étant pas prononcé sur l'aspect du congédiement déguisé, il y a eu présentation d'une requête en révision rejetée par la Cour Supérieure, mais la Cour d'Appel le 29 avril 2002 a retourné le dossier à l'arbitre « pour qu'il entende la preuve additionnelle que les parties désirent faire sur le congédiement déguisé et qu'il statue sur cette question ».

8  Il y a eu ensuite présentation d'une demande de récusation de l'arbitre datée du 16 septembre 2002. Ce dernier en a disposé le 30 septembre suivant.

9  Je crois nécessaire de reproduire cette partie de la décision contenue à la p. 6 :

« … nous devons dès lors considérer si le Syndicat a valablement raison de croire qu'il ne saurait, en ces circonstances, obtenir justice, c'est-à-dire être valablement entendu par un tiers qui demeure capable de prendre la décision qui découlerait rationnellement et raisonnablement d'une preuve complémentaire que l'on entendrait lui présenter. À ce dernier sujet, quelques précisions s'imposent, au risque même de nous répéter :

une enquête a déjà eu lieu et il ne peut s'agir de la reprendre par voie directe ou indirecte et ce, quel que soit l'arbitre en présence. N'est-ce pas d'ailleurs à dessein que la Cour d'appel fait mention d'un complément d'enquête et d'une preuve additionnelle !

une décision arbitrale est déjà rendue sur la capacité juridique de Me Montreuil à cette dernière occasion et aussi au sujet de la valeur du double consentement qu'il donna (point 1.4) ;

on ne saurait par la voie d'une réouverture partielle de l'enquête et pour une fin spécifique et en sus de ce qui fut déjà mis en preuve et décidé, demander à l'arbitre, et quel qu'il soit par ailleurs, d'agir, en fait ou en droit, comme s'il s'agissait d'un procès de novo.

10  L'arbitre, tout en décidant qu'il ne saurait être question de reconsidérer la capacité juridique de Me Montreuil de consentir à l'entente et à sa démission du 4 décembre 1997, a rejeté la demande de récusation.

11  Il y a alors eu présentation d'une autre demande en révision judiciaire qui fut rejetée le 20 mars 2003 par la Cour Supérieure pour le motif que l'arbitre n'avait pas excédé sa compétence et que sa décision n'était pas manifestement déraisonnable.

12  La Cour d'Appel a rejeté la requête pour permission d'en appeler le 16 mai 2003.

13  Les parties se sont donc retrouvées devant l'arbitre, non seulement sur le premier grief dont l'arbitre était saisi mais sur un autre grief dont un autre arbitre était saisi et qui a accepté d'en confier le décision à l'intimé en l'instance, du commun accord des parties.

14  Ce grief réitère ce qu'on lisait dans le premier grief, soit que le 4 décembre 1997 Me Montreuil « n'a jamais voulu démissionner » et qu'il n'avait pas la capacité de signer l'entente et la lettre de démission dont il est question plus haut ; mais là où le second grief diffère du premier se trouve au paragraphe suivant :

Cette démission avait été obtenue sous la menace du congédiement faite par les deux représentants du Collège qui n'ont pas donné au plaignant le temps nécessaire pour procéder à une analyse rationnelle de la situation et qui ont profité du fait que le plaignant était l'objet d'un harcèlement méthodique de la part d'un collègue et que le plaignant était engagé dans un processus de changement de nom et de sexe, ce qui rendait le plaignant plus sensible à une menace de congédiement.

15  Il faut constater que l'on introduisait ainsi un aspect qui n'avait pas fait l'objet de la décision de la Cour d'Appel, en insérant dans le débat l'aspect de discrimination de nature sexuelle, Me Montreuil, étant à l'époque en voie de « changement de nom et de sexe ».

16  Qu'en est-il de la décision arbitrale du 18 février 2005 sous cet aspect de discrimination basée sur le sexe et de l'effet de cette discrimination alléguée sur le caractère volontaire de la capacité de Me Montreuil à signer l'entente du 4 décembre 1997 et de rédiger sa lettre de démission.

17  Au chapitre de la « Saisine » on lit en 2.2 que le Syndicat entendait faire la preuve qu'il y a eu discrimination à l'égard de Me Montreuil, le Collège étant d'avis que la « prétendue discrimination » relevait de la Commission des droits de la personne.

18  L'arbitre à 2.7 fait les observations suivantes :

2.7 À cette fin (point 2.6), il convient de réitérer quelques observations générales qui nous servent encore de balises :

i) L'enquête eut lieu et nous n'avons pas à la reprendre par voie directe ou indirecte. N'est-ce pas d'ailleurs à dessein que la Cour d'appel fit mention d'un complément d'enquête et d'une preuve additionnelle : il ne saurait s'agir d'un processus de novo (point 3.2) !

ii) Une décision arbitrale est déjà rendue au sujet de la capacité juridique de Me Montreuil à l'occasion de l'entente intervenue le 4 décembre 1997, soit le double consentement alors donné concernant son départ contre le versement d'indemnités. Au besoin, nous référons à cette décision par le sigle 2.2.2 (point 3.1).

iii) Bien que le premier grief (point 1.1) ne comportait pas de conclusion spécifique concernant le prétendu congédiement « déguisé », il en est fort autrement du second grief dont nous sommes saisi depuis seulement le 11 novembre 2003 et au sujet duquel il nous faut maintenant trancher (point 2.1).

19  Le résumé de la preuve recueillie à compter du 29 septembre 2003 soit sous l'aspect du congédiement déguisé et sur le second aspect de la discrimination basée sur le sexe débute à la p. 6.

20  L'arbitre dans son résumé du témoignage de Me Montreuil ne parle pas de harcèlement, mais dans le résumé du témoignage de L.M. Cormier on lit que ce dernier « ne disposait pas d'indices suffisants pour croire qu'il y avait matière à enquête sous ce chef ».

21  On trouve cependant à 6.8 et 6.9 que :

6.8 Me Montreuil soumet que la décision de l'Employeur résulta, entre autre, de ce facteur :

« …le collège a décidé de congédier la plaignante parce que cette dernière s'était engagée dans un processus de transsexualité. » (para. 227)
Suite à cette affirmation, on procède à une analyse de la jurisprudence en marge de la Charte des droits et libertés de la personne (para. 234 à 238).

On ajoute que l'Employeur, par les déclarations de ses représentants, auraient aussi violé la Charte des droits et libertés de la personne et la convention collective notamment l'article 2-3.01 (para. 239 à 263).

À ce même sujet, on soumet que l'arbitre disposerait de la compétence juridictionnelle nécessaire à prendre acte de ces violations et d'en tirer des conclusions idoines (para. 264 à 271).

6.9 Au sujet de la preuve des violations de la Charte, Me Montreuil soumet que : « En matière de discrimination, le degré de preuve exigé est moins élevé que dans une cause civile ordinaire car il existe rarement une preuve directe à cet effet. » (para. 272).

22  On ne trouve pas de référence à la discrimination sexuelle dans la Position de l'Employeur. Quant à la réplique du Syndicat elle demande entre autres de :

Déclarer que Micheline Montreuil a été victime de contraintes, menaces, discrimination ou distinctions injustes fondées sur le sexe en vertu de l'article 2-3.01 de la convention collective.

Déclarer que Micheline Montreuil a été victime de discrimination fondée sur le sexe en vertu de l'article 10 de la Charte des droits et libertés de la personne du Québec.

Déclarer que Micheline Montreuil a été victime de harcèlement fondé sur le sexe en vertu de l'article 10.1 de la charte des droits et libertés de la personne du Québec.

23  À compter de la p. 24 se trouve le chapitre « Décision et Motifs ». J'en cite le premier paragraphe que je trouve savoureux in fine :

À cette dernière étape du processus, nous devons circonscrire quelque peu la problématique dont nous nous croyons réellement saisi. À titre d'arbitre, nous n'entendons répondre qu'aux seules questions valablement soulevées à l'aide de ces deux griefs (point 1.1 et 1.2) et sans trop nous attarder aux diverses autres hypothèses que les procureurs ont pu soulever au cours de l'enquête ou dans le cadre de leur plaidoirie respective. À notre avis, l'arbitrage ne serait pas un quelconque « lavoir communal » permettant d'expurger tous les maux ressentis ou pressentis par les uns ou par les autres au cours de l'enquête ou post facto.

24  L'arbitre dans le dispositif de sa décision constate :

« que la démission du 4 décembre 1997 de Me Montreuil fut valablement faite et qu'il ne s'agit nullement d'un congédiement occulté par quelques moyens inclus et que cette démission produisit tous les effets spécifiques prévus par les parties (points 5.1, al. i à v inclusivement) et en conséquence, il n'y a pas lieu de faire droit aux diverses conclusions recherchées par ces deux griefs (point 1).

25  Est-il nécessaire de rappeler que la décision de l'arbitre est finale et sans appel et qu'elle lie les parties en vertu de l'art. 101 C.T. et qu'à cause de l'art. 139 C.T. l 'arbitre est protégé par une clause privative complète « sauf sur une question de compétence » d'où que c'est la norme du manifestement déraisonnable qui devrait s'appliquer en l'instance, sauf si le requérant a raison de plaider que l'arbitre a refusé ou omis de se pencher sur l'aspect de discrimination de naturel sexuelle relié à un processus de changement de nom ou de sexe.

26  Durant l'audition de la requête on avait attiré mon attention sur les notes prises par Jacques Couture les 3 et 4 décembre 1997 alors qu'il accompagnait Me Montreuil lors des rencontres de ce dernier avec Jean Leclerc et Louis-Marie Cormier représentants du Collège.

27  J'ai lu le témoignage de Couture ce qui m'a aidé à comprendre ses notes rédigées les 3 et 4 décembre 1997.

28  En ce qui a trait aux habitudes vestimentaires de Me Montreuil il en est question au cours du témoignage de J. Couture soit à la p. 193 :

On a parlé du fait qu'il se déguisait, qu'il était travesti, qu'il avait un manque d'éthique professionnelle.

29  Robert Chiasson était président du Syndicat requérant le 2 décembre 1997 alors qu'en fin d'après-midi L.-M. Cormier l'a informé que le Collège s'apprêtait à prendre une mesure sans précédent contre Me Montreuil. Il a témoigné devant l'arbitre le 15 juin 1999.

30  On peut lire aux pp. 170 et s. que :

Moi, je lui ai demandé qu'est-ce que Pierre Montreuil avait fait ?

Louis-Mari m'a dit que ça lui serait signifié dans la journée.

Puis je lui ai demandé : « Bien, est-ce que, moi, je peux quand même en savoir un peu, là, qu'est-ce qui s'est passé ? »

Tout en sachant qu'il n'est pas obligé, en fait, de livrer ça, mais j'ai dit : « Qu'est-ce qu'il a fait ? »

Et, en fait, la première chose qu'il m'a dite sur ça, c'est qu'on l'avait vu déguisé en femme aux Galeries de la Capitale.

O.K.

Est-ce qu'il vous a dit autre chose ? Moi, j'ai répondu, en fait, que je trouvais pas ça très, très grave, qu'on allait gagner… on gagnerait facilement un grief comme ça, que c'était pas sérieux, on devait sûrement lui reprocher d'autre chose.

Et, là, Louis-Mari m'a dit qu'il était allé dans un party d'étudiants, qu'il avait achalé les chums des étudiantes, qu'il s'était assis sur leurs genoux, et cetera.

Oui.

Est-ce qu'il a dit d'autre chose ?

Moi, je lui ai demandé, en fait : « Mais c'est-tu parce qu'il se travesti, ça ? »

Louis-Mari m'a dit qu'absolument pas, que le Collège savait pertinemment qu'il s'était présenté à des concours internationaux de travestis puis qu'il avait déjà même gagné des prix.

Il m'avait mentionné Amsterdam, que ç'avait jamais dérangé le Collège, le phénomène d'Amsterdam, je pense que ça s'était passé quelques années auparavant ou, en tout cas, je me souviens pas.

Il m'a dit que, non, ce n'était pas ça, qu'il y avait d'autres faits qui étaient arrivés, puis le Collège ne pouvait plus accepter.

Puis, bon…

Est-ce que vous lui demandez c'est quoi les autres faits ?

Oui, je lui ai demandé, en fait, en disant : « Bien oui, mais c'est quoi ? »

Qu'est-ce qu'il vous répond ?

Parce que je dis : « Les deux choses que tu m'as demandées, je trouve pas que c'est probant, là, comme chose. »

Il m'a dit : « Il y des plaintes que les collègues m'ont faites contre Pierre Montreuil, il y a des plaintes des milieux de stages, qu'ils ne veulent plus qu'il supervise les stagiaires. »

Puis il a reparlé un peu du « dossier épais ».

31  Je trouve quand même symptomatique que ce soit les habitudes vestimentaires de Me Montreuil qui aient été reprochées par L.-M. Cormier en parlant au président du Syndicat mais quitte à me répéter il s'agit selon le texte du deuxième grief que de l'aspect extérieur du processus « de changement de nom et de sexe » de Me Montreuil le rendant « plus sensible à une menace de congédiement ».

32  J'ai pris connaissance des propos échangés lors de la conférence préparatoire du 29 septembre 2003.

33  Au tout début de la séance l'arbitre a dit :

p. 2 et 3 :

Vous comprendrez que, moi, je n'ai rien à vous dire, alors tout… à vous écouter, seulement…

… parce que, pour ma part, hein, je dois dire ceci : c'est que, pour ma part, je suis à la deuxième réunion – à la deuxième séance de l'audition suite au jugement de la Cour d'Appel et que j'attends simplement, s'il y a lieu, d'entendre les parties – parce que la Cour d'Appel le dit bien – d'entendre les parties si elles ont quelque chose à dire sur le deuxième volet qui n'aurait pas été tranché.

Alors, je vous écoute.

34  Ensuite les parties ont donné juridiction à l'arbitre sur le deuxième grief « dans le cadre de la décision de la Cour d'Appel » tel que s'est exprimé le représentant du Syndicat, oubliant sans doute que le deuxième grief allait au-delà du premier en ajoutant « le harcèlement méthodique de la part d'un collègue » et « le processus de changement de nom et de sexe ».

35  Le représentant du Syndicat est revenu sur la question du deuxième grief, on lit à la p. 7 :

Mais c'est quant à l'ajout du deuxième grief au premier, ce n'est pas dans le cadre de faire une nouvelle preuve, …

36  D'ailleurs le procureur du Collège, ajoute habilement :

à la p. 14 :

Et vous avez mentionné, dès le début, d'entrée de jeu, que, pour vous, la situation était claire et que vous étiez ici pour exécuter la décision de la Cour d'Appel ; pour nous, c'est exactement ça qu'on veut.

Et, pour nous, c'est clair que, quand cette chose-là sera réglée, le sort du deuxième grief est, «de facto», réglé, d'une façon ou d'une autre.

37  Et de façon à bien cadrer le débat à venir, les parties et l'arbitre ont convenu de nouveau que la preuve additionnelle à faire porterait « sur le congédiement déguisé, » mais heureusement le représentant du Syndicat s'est ravisé lors de la séance d'arbitrage subséquente.

38  Lors de cette séance d'arbitrage du 11 novembre 2003, le représentant du Syndicat a informé l'arbitre qu'il avait deux requêtes à lui présenter, la première avait trait à un questionnaire distribué par le Collège le 26 novembre 1997 et aux informations recueillies par la suite ce qui aurait eu pour effet d'intimider les témoins du Syndicat, mais ce qui nous intéresse davantage c'est l'annonce que l'on retrouve à la p. 23 que le Syndicat va faire la preuve qu'il existait au département des techniques juridiques du Collège « un climat de harcèlement psychologique… » dont était principalement victime Me Montreuil.

39  Le Syndicat annonce qu'il va soutenir que la véritable raison du congédiement de Me Montreuil c'est (p. 25) « … le fait qu'il s'est habillé en femme », ce qui toujours selon le Syndicat « viole la Charte des droits et libertés de la personne », soit entre autres les articles 4, 10, 10.1 et 16 de cette charte, de même que l'art. 7 C.c.Q.

40  Le Collège a répondu que tout ceci allait au-delà du contenu du grief original et quant à la discrimination sur la base du sexe, une plainte avait été portée devant la Commission des droits de la personne, qui a rejeté la plainte de Me Montreuil (p. 32).

41  Il me semble clair que le Collège continue à ignorer l'existence du deuxième grief et ne s'en tient qu'à la décision de la Cour d'Appel demandant de rouvrir l'enquête ce que l'arbitre a bien compris, car on lit aux pp. 52 et s. que :

Je suis lié par les conclusions, que ça plaise ou pas, je suis lié par les conclusions recherchées et par… et au premier grief et au deuxième grief, d'autant plus qu'on remarque bien, au deuxième grief, que, si on a fait un deuxième grief, c'est parce qu'on ne pouvait pas soulever la question du congédiement déguisé, au premier, puisqu'il n'y avait pas eu encore de départ, alors, il faut être logique jusqu'à la fin.

42  Il ajoute que quant au non-respect des droits de Me Montreuil qu'il s'agit d'une question dont il doit se préoccuper et s'en saisir, si nécessaire.

43  Il ajoute avec sagesse à la p. 54 :

Pour le reste, je dirais qu'on va décider de la pertinence et de la cohérence de la preuve, au fur et à mesure qu'elle sera présentée, et non pas avant et d'une façon précipitée.

44  Lors de l'audition du 22 décembre 2003 le représentant du Syndicat a de nouveau affirmé que (pp. 63 et s.) :

Monsieur le président, c'est notre théorie que le département a travaillé à faire congédier, c'est notre preuve, c'est un complot de harcèlement et c'est la démonstration que, effectivement, il y avait des gens du département qui travaillaient à ça, c'est notre… preuve, c'est notre histoire.

C'est notre profonde conviction, Monsieur le président, que des gens ont travaillé, sciemment, à bâtir un dossier pour faire congédier, sur des bases de… de transgenre, d'un changement d'orien… par d'“orientation», mais un changement de… de vestimen… d'habillement, O.K.

C'est notre prétention, Monsieur le président, qu'il y avait des gens, au département, qui travaillaient à faire ça et que le Collège le savait et que c'était planifié, organisé, pour mettre de la pression sur monsieur Montreuil, pour qu'il démissionne, et ç'a marché.

C'est l'essentiel de notre prétention.

45  On a vu et je le répète volontairement que le second grief, daté du 12 août 1999 contient cette phrase :

Cette démission avait été obtenue sous la menace du congédiement faite par les deux représentants du Collège qui n'ont pas donné au plaignant le temps nécessaire pour procéder à une analyse rationnelle de la situation et qui ont profité du fait que le plaignant était l'objet d'un harcèlement méthodique de la part d'un collègue et que le plaignant était engagé dans un processus de changement de nom et de sexe, ce qui rendait le plaignant plus sensible à une menace de congédiement.

46  Quant au « harcèlement méthodique », la preuve révèle que le coordonnateur du département des études juridiques a fait de Me Montreuil sa victime préférée, mais l'arbitre s'est penché sur la question et il en dispose dans ses motifs en 9v), mais il ne tient pas compte qu'il s'agissait aussi d'un harcèlement à connotation sexuelle, tel que la preuve le révèle.

47  Quant au « processus de changement de sexe » il est mentionné dans le second grief daté du 17 août 1999, mais l'arbitre n'en fut saisi que lors de l'audition du 11 novembre 2003.

48  Il ne fait pas de doute que ce processus était engagé en décembre 1997, qu'il s'est poursuivi depuis non seulement au point de vue cosmétique mais inclut des modifications évidentes au niveau corporel.

49  On peut lire dans le cahier d'autorités du Syndicat une décision de la Commission canadienne des droits de la personne du 5 février 2004 qui réfère à un jugement de la Cour d'Appel du Québec du 7 novembre 2002, dans Montreuil c. Directeur de l'état civil 2002 R.J.Q. 2911 .

50  On peut lire dans cette dernière décision que Me Montreuil (para 13) :

…a commencé à vivre avec l'apparence du sexe féminin sans toutefois entreprendre définitivement le processus de changement de sexe. Elle qualifie, sous le terme « transgenre », cette situation qui permet à une personne de demeurer en transition parce qu'elle décide sans changer de sexe de vivre avec l'apparence du sexe féminin et de s'identifier sous un nom traditionnellement féminin .

51  L'arbitre résume la position du Syndicat sous cet aspect à son para 6.8 :

6.8 Me Montreuil soumet que la décision de l'Employeur résulte, entre autre, de ce facteur :

« … le collège a décidé de congédier la plaignante parce que cette dernière s'était engagée dans un processus de transsexualité. » (para. 227)
Suite à cette affirmation, on procède à une analyse de la jurisprudence en marge de la Charte des droits et libertés de la personne (para. 234 à 238).

On ajoute que l'Employeur, par les déclarations de ses représentants, auraient aussi violé la Charte des droits et libertés de la personne et la convention collective notamment l'article 2-3.01 (para. 239 à 263).

À ce même sujet, on soumet que l'arbitre disposerait de la compétence juridictionnelle nécessaire à prendre acte de ces violations et d'en tirer des conclusions idoines (para. 264 à 271).

52  L'arbitre dans son résumé de la position du Collège ne mentionne rien quant à cet aspect du problème soulevé par le Syndicat mais dans le chapitre intitulé « Réplique du Syndicat » l'arbitre rapporte les conclusions suggérées par le Syndicat et que j'ai citées au para. 22 ci-haut.

53  Après avoir cité le texte des quatre autres conclusions désirées par le Syndicat, l'arbitre ajoute :

Puis, on nous demande d'en tirer les conséquences juridiques et pratiques.

54  Cette phrase précède immédiatement l'entête du ch. 9 de la décision intitulée « DÉCISION ET MOTIFS » mais l'arbitre ne dispose pas des trois conclusions ci-haut mentionnées. S'agit-il d'un oubli ou d'une omission volontaire, je l'ignore, c'est une situation inexpliquée mais une chose est certaine, l'arbitre dans ses motifs et dans sa décision n'en traite pas, alors qu'il ne pouvait ignorer que cet aspect était soulevé dans le second grief et qu'il s'est rappelé à lui-même l'existence de ces trois conclusions, il s'agit d'un refus d'exercer sa juridiction.

55  On aurait pu plaider que l'arbitre a disposé des deux griefs lorsqu'à la toute fin de sa décision il écrit :

« … il n'y a pas lieu de faire droit aux diverses conclusions recherchées par ces deux griefs. »

mais ceci aurait manqué de sérieux.

56  Il faut se demander si cette façon de faire, alors qu'il agit au coeur de sa juridiction peut donner ouverture à une révision judiciaire. La réponse est négative lorsque l'arbitre décide d'une question couverte par la convention collective, c'est-à-dire le fait de décider du mérite d'un grief, y compris en vertu de l'art. 2-3.01 de la convention collective, mais la réponse est toute autre alors que l'arbitre se devait de décider de l'application en l'instance des arts. 10 et 10.1 de la Charte québécoise des droits.

57  Dans l'affaire de la Commission Scolaire Crie 1997 R.J.Q. 1625 , Mme la juge Duval-Hesler s'est penchée sur les diverses normes de contrôle applicables. La norme du manifestement déraisonnable s'applique dans l'interprétation de la convention collective, mais la norme est différente lorsqu'il s'agit pour l'arbitre de décider d'une loi d'application générale et d'autant plus s'il s'agit de la Charte québécoise des droits.

58  Elle s'exprime ainsi :

The Supreme Court of Canada has reaffirmed recently that courts should not interfere with decisions of properly constituted arbitration boards concerning the interpretation of a collective agreement unless they are patently unreasonable. The Supreme Court of Canada has also reaffirmed that when such a board or tribunal «interprets and applies questions of general law» its decision is reviewable on a standard of correctness, i.e. will be set aside if wrong.

This case poses the question of what constitutes sexual harassment in a classroom context, of that burden of proof applies in such cases, and of apparent bias and prejudice shown in the handling of such issues. These are topics which do not fall within the exclusive purview of labour arbitrators. They are matters of general law, reviewable on a standard of correctness.

Arbitrators are bound by the hierarchy of laws. Charters of human rights are predominant laws. If they are incorrectly interpreted or applied, or inappropriately overlooked, that is cause for judicial review on a standard of correctness.

59  Je crois qu'on ne peut prétendre que nous avons affaire à une décision correcte puis qu'elle omet, volontairement ou non de décider de la question tombant sous l'application de la Charte québécoise des droits.

60  L'arbitre lorsqu'il résume le témoignage de Me Montreuil réfère surtout à des documents déposés alors que son témoignage en contre-preuve traite de faits tombant clairement sous les arts. 10 et 10.1 de la Charte québécoise, d'ailleurs on a vu que le 3 décembre 1997 le premier motif de congédiement mentionné par les dirigeants du Collège soulevait clairement l'application de cette Charte.

61  Je suis d'avis que lorsqu'on parle d'une décision correcte on réfère à une décision tenant compte de la preuve entendue et appliquant les principes de droit applicables à l'espèce suivant en cela deux des définitions de ce mot que l'on retrouve dans Le Petit Robert :

CORRECT : 1. Qui respecte les règles, dans un domaine déterminé. Phrase grammaticalement correcte. « Je lui dois [à Fontanes] ce qu'il y a de correct dans mon style. » (Chateaubriand). Plan correct d'un cadastre.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

3. Conforme à la morale, à la justice. « Il était convenable, il était juste, il était correct de nous prévenir » (Péguy). Il n'a pas été correct avec son frère, Correct en affaires, parfaitement correct. honnête, régulier, scrupuleux.

62  Je dois décider que l'arbitre n'a pas rendu une décision correcte de sorte qu'il s'agit de cas où la Cour doit intervenir malgré le long passage du temps et je dois rappeler que ce n'est pas à moi de décider du mérite des deux griefs, ceci est du domaine de l'arbitre à être désigné selon les dispositions contenues à la convention collective en vertu des articles 9-2.00 et suivants traitant de la procédure d'arbitrage.

63  Je dois préciser que l'arbitre, ayant dans sa décision du 18 février 2005, décidé du mérite des deux griefs, le tribunal d'arbitrage à être désigné sera saisi de celui du 29 avril 1998 et du second daté du 17 août 1999 la décision rendue par l'arbitre intimé ce 18 février 2005 est déclarée nulle et de nul effet. Je rappelle qu'à l'audience Me Montreuil nous a dit qu'au cas où sa requête en révision était accueillie, il se contenterait de déposer devant l'arbitre à être désigné, la preuve faite devant l'arbitre intimé ; on verra bien !

64  PAR CES MOTIFS, LA COUR :
65  ACCUEILLE la requête en révision judiciaire du Syndicat requérant ;

66  CASSE et ANNULE la décision arbitrale rendue par l'arbitre intimé le 18 février 2005 à l'égard des griefs ci-après identifiés ;

67  RENVOIE le grief 98-00474-1120 du 29 avril 1998 et le grief 98-00611-1120 du 17 août 1999 au greffe des tribunaux d'arbitrage du secteur de l'Éducation pour qu'il y soit procédé selon les articles 9-2.00 et suivantes de la convention collective liant le Collège et le Syndicat ;

68  Le tout avec dépens contre le mis en cause Collège François-Xavier Garneau.

BOISVERT J.C.S.

Me Micheline Montreuil, pour le requérant et la plaignante 

Me Pierre Bourgeois, pour l'intimé et le mis en cause
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